
COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

DFVE-service des Etudes 

Master 1 Droit Social 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Camille PERCHER 

Alain BOUILLOUX (MCF) 

Emmanuel DOCKES (PR) 

Carole GIRAUDET (MCF) 

Suppléant président.e 
Pierre-Emmanuel BERTHIER 



COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

DFVE-service des Etudes 

Master 1 Ergonomie – Parcours Travail et transitions écologique et sociétale 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Valérie PUEYO 

Pascal BEGUIN (PR) Thierry MORLET 

Christelle CASSE (MCF) 

Suppléant président.e 
Pierre-Emmanuel BERTHIER 



COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

DFVE-service des Etudes 

Master 1 Sciences sociales – Parcours LuCIDiTE Lutte Contre les Inégalités et les Discriminations dans le Travail et l’Emploi

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Claire FLECHER 

Soline BLANCHARD (MCF) Marie-Christine CERRATO-DEBENEDETTI 

Sylvie MONCHATRE (PR) 
Virginie VASSEUR 

Suppléant président.e 
Christelle CASSE 


